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CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRÊT

n°15.273 du 28 août 2008
dans l’affaire X /

En cause :  X

contre :

L’Etat belge, représenté par le Ministre de l’Intérieur et désormais par la
Ministre de la Politique de migration et d’asile.

LE ,

Vu la requête introduite le 21 décembre 2007 par Mme X, qui déclare être de nationalité
marocaine et qui demande l’annulation « de la décision de l'Office des Etrangers - Ministère
de l'Intérieur (requête rejetée basée sur l'article 9.3 de la loi du 15/12/1980) du 24/09/2007
lui notifiée en date du 23/11/2007(...) »

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après
« la loi ».

Vu le dossier administratif.

Vu le mémoire en réplique.

Vu l’ordonnance du 6 juin 2008 convoquant les parties à comparaître le 17 juillet 2008.

Entendu, en son rapport,  , .

Entendu, en leurs observations, Me M. DE ROECK, avocat, qui comparaît avec la partie
requérante, et Me C. VAILLANT loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie
défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRÊT SUIVANT :

1. Rétroactes.

1.1. Le 7 mars 2003, la requérante a introduit, par l’intermédiaire de son conseil, pour
elle-même ainsi que pour sa fille, une demande d’autorisation de séjour sur la base de
l’article 9, alinéa 3, de la loi, complétée par de nombreux courriers.

1.2. Le 24 septembre 2007, le délégué du Ministre de l’Intérieur a pris à son égard, ainsi
qu’à l’égard de sa fille, une décision de rejet de cette demande, qui lui a été notifiée le 23
novembre 2007.
 Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :

 « Les motifs invoqués sont insuffisants pour justifier une régularisation sur place.
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 Madame Rais Naima invoque son d'intégration (sic) et mentionne la scolarité de sa
fille depuis 2001 au sein de l'lnstitut des Filles de Marie à Saint-Gilles. Or, la scolarité
obligatoire suivie à partir de l'âge de 14 ans découle d'un avantage accordé par les autorités
belges pendant leur procédure et ne peut dès lors être invoquée au titre d'indice d'intégration
justifiant une régularisation à elle seule et empêchant une préinscription de la fille dans une
structure de l'enseignement supérieur ou universitaire organisé dans Ie pays d'origine pour
l'année académique 2007-2008. La scolarité achevée dans l'enseignement obligatoire belge
n'empêche pas de retourner s'établir durablement dans Ie pays d'origine. Par ailleurs, la
simple affirmation d'une intégration sur Ie territoire belge ne suffit pas si elle n'est pas assortie
d'autres éléments prouvant une intégration plus concrète et tangible. Or en la matière, il faut
constater que la requérante a été interpellée en date du 30/08/2004 par la police de Bruxelles
pour incitation à la prostitution et prostitution sur la voie publique [BR54LL099231/2004]. En
conséquence de quoi notre administration peut raisonnablement estimer que ces faits ne sont
pas révélateurs d'un comportement justifiant l'octroi d'un séjour de plus de trois mois.
 La requérante invoque également des circonstances qu'elle qualifie de médicales suite
à un accident survenu en Juin 2003 et à la suite duquel elle a connu des problèmes d'ordre
orthopédique. Elle a été vue en consultation en date du 30/11/2006 par Ie médecin-expert de
l'Office des Étrangers. Selon Ie rapport médical du Dr [D. B.], l'intéressée souffre à l'heure
actuelle de troubles dépressifs liés à ses problèmes de lombalgie et de douleurs à l'épaule. Ce
dernier nous confirme à nouveau en date du 21/05/2007 que d'un point de vue médical il
n'existe pas d'objection au retour de l'intéressée vers son pays de provenance et que ce retour
est même préférable (cfr. Rapport médical sous pli fermé en annexe). De plus, nous
constatons qu'aucun nouvel élément médical significatif et confirmé par un médecin ne nous
est plus parvenu depuis 2006 et qu'en l'absence de toute preuve d'un suivi médical
quelconque, une autorisation au séjour de plus de trois mois ne se justifie pas.
D'un point de vue médical, l'état invoqué ne constitue pas, en cas de retour prolongé de
l'intéressé (sic) dans son pays d'origine ou dans Ie pays de séjour, un risque réel pour sa  vie
ou son intégrité physique. De plus, l'état de santé invoqué ne constitue pas, en cas de retour
de l'intéressé dans son pays d'origine ou dans Ie pays de séjour, un risque réel de traitement
inhumain ou dégradant lié à l'absence de traitement adéquat sur place. Dès lors, Ie retour au
pays d'origine ou de séjour habituel ne saurait contrevenir à la Directive européenne
2004/83/EG, ni à l'Art.3 de la Convention européenne des Droits de l'Homme. »

2. Question préalable.

 En application de l’article 39/59, § 1er, alinéa 3, de la loi, la note d’observations
déposée par la partie défenderesse doit être écartée des débats. Cet écrit  de procédure a
en effet été transmis au Conseil le 15 juillet 2008, soit en dehors du délai légal de huit jours
à compter de la communication de la requête, laquelle a eu lieu le 24 janvier 2008.

3. Examen du moyen d’annulation.

3.1. La partie requérante prend un « Premier moyen ; violation de l'article 62 de la loi du
15/12/1980 et des articles 2, 3 et 5 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle
des actes administratifs décision totalement disproportionnée et déraisonnable avec Ie but à
atteindre (excès de pouvoir et erreur manifeste d'appréciation), mauvaise administration et
violation de l’article 9,3 de la loi du 15/12/1980. » (sic).
 Elle soutient « Que la requérante et sa fille vivent d'une façon ininterrompue en
Belgique depuis Ie 08/07/2001 soit pus (sic) de six années consécutives » et rappelle qu’il a
déjà été « Jugé par Ie Conseil d'Etat qu'un séjour de plus de huit années pouvait donner lieu
à une régularisation (C.E., 25 mai 1998, arrêt n° 73.830) ». Elle fait valoir à cet égard
« Qu'en l'espèce la requérante a bien prouvé par pièces et par son comportement qu'elle est
tout a fait intégrée dans la société belge ; Que si elle a été prise pour incitation à la
prostitution Ie 30/08/2004 par la Police de Bruxelles, c (sic) qu'elle n'avait plus aucune autre
solution pour vivre et entretenir sa fille scolarisée. Elle n'avait aucune aide financière, ni
CPAS, ni autre revenu. A force de désespérer, elle n'avait plus qu'une solution mais avec
contrecoeur et beaucoup de peine et tout cela après son terrible accident du 03/06/2003 (...)
; Que l'ensemble des éléments développés fait preuve d'une circonstance exceptionnelle
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justifiant l’introduction de sa demande de régularisation en Belgique et non au Maroc ; Qu'on
ne peut pas exiger ni obliger la requérante à retourner dans son pays d'origine, Ie Maroc,
pour y introduire une demande de séjour via le poste diplomatique belge d'une demande
d'autorisation de séjour alors qu'elle vit en Belgique depuis juillet 2001 ; Que l'Office des
Etrangers a pris d'une décision (sic) déraisonnable et totalement disproportionnée : qu'elle
fait preuve d'une mauvaise administration ».
 Elle renvoie également à un arrêt du Conseil d’Etat sanctionnant le défaut de
motivation d’une décision d’irrecevabilité d’une demande de séjour.
 Elle soutient enfin «  Que la partie adverse commet une erreur manifeste
d'appréciation alors qu'elle est en possession de tout Ie dossier administratif et que son
conseil a adressé plus de vingt fax, à chaque fois apportant de nouveaux éléments pour
étayer sa demande de régularisation ; Son centre d'intérêt se trouve en Belgique, toutes ses
ami(e)s et relations sont en Belgique. Elle est divorcée et sa fille et petite-fille vivent en
Belgique ; Que toutes ses (sic) raisons doivent être considérées comme raisons
humanitaires (...) justifiant sa régularisation en Belgique ».
 En termes de mémoire en réplique, la partie requérante se réfère intégralement au
contenu de l’acte introductif d’instance.

3.2.2. En l’espèce, sur le premier moyen, en réalité un moyen unique, le Conseil rappelle, à
titre liminaire, qu’il est compétent pour exercer un contrôle de la légalité et qu’à ce titre, il ne
lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité des décisions qui relèvent du
pouvoir discrétionnaire du Ministre de l’Intérieur.
 Le Conseil constate également que l’argumentation développée par la partie
requérante dans l’acte introductif d’instance est, pour l’essentiel, articulée autour de la notion
de circonstances exceptionnelles, dont l’existence conditionne la recevabilité d’une demande
d’autorisation de séjour, alors que la motivation de l’acte attaqué porte sur l’examen, par la
partie défenderesse, du caractère fondé de la demande d’autorisation de séjour de la
requérante, ce qui implique que la partie défenderesse a admis la recevabilité de cette
demande. A cet égard, le Conseil observe qu’en dépit d’une lecture bienveillante du moyen
d’annulation, en vertu de laquelle les références à la notion de circonstances exceptionnelles
peuvent être considérées comme procédant d’une erreur matérielle, aucun des arguments
invoqués n’est susceptible d’emporter l’annulation de l’acte litigieux.
 S‘agissant de l’argumentation selon laquelle la partie requérante devrait bénéficier
d’une autorisation de séjour en raison du caractère ininterrompu de son séjour en Belgique,
le Conseil relève, à la lecture du dossier administratif, que ces éléments n’ont pas été
invoqués dans la demande d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9, alinéa
3, de la loi, le 7 mars 2003 ni dans ses compléments. Dans cette perspective, le Conseil ne
saurait y avoir égard dans le cadre du présente examen, la jurisprudence administrative
constante considérant que les éléments qui n’avaient pas été portés, en temps utile, à la
connaissance de l’autorité, c’est-à-dire avant que celle-ci ne prenne sa décision, ne
sauraient être pris en compte pour en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour
l’exercice de ce contrôle, de « […] se replacer au moment même où l’acte administratif a été
pris […] » (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n° 110.548 du 23 septembre 2002).

S‘agissant de l’argumentation selon laquelle la partie requérante devrait bénéficier
d’une autorisation de séjour en raison de l’intégration dont elle a fait preuve en en Belgique,
assortie de circonstances particulières au cas d’espèce, le Conseil observe que la partie
défenderesse a, dans l’acte litigieux, exposé en quoi elle estimait que cet élément n’était pas
de nature à fonder la demande d’autorisation de séjour de la requérante, et que la partie
requérante reste en défaut d’expliciter en quoi la décision attaquée présenterait un caractère
disproportionné sur ce point. Par ailleurs, le Conseil constate qu’aucune trace des difficultés
financières de la requérante, dont il est fait état en termes de requête, ne se retrouve au
dossier administratif, en sorte qu’il ne saurait y avoir égard dans le cadre du présent contrôle
de légalité, pour les même raisons déjà évoquées supra.
 Pour le surplus, le Conseil constate que la partie requérante reste en défaut
d’indiquer en quoi l’acte attaqué présenterait un caractère disproportionné et déraisonnable
alors que la partie défenderesse a, dans l’acte litigieux, répondu de façon détaillée et
méthodique, aux principaux éléments soulevés par la partie requérante dans sa demande
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d’autorisation de séjour en ce compris les documents qu’elle a déposés au dossier
administratif pour étayer sa demande d’autorisation de séjour du 7 mars 2003.
 Au vu ce de ce qui précède, le Conseil constate que la partie défenderesse n’a pas
violé les dispositions et principes visés au moyen.

PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique.

La requête en annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la IIIe chambre, le vingt-huit août deux
mille huit par :

  ,  

  ,  .

Le Greffier,     Le Président,

.  .


